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Ce guide a été préparé pour 
l’Agence d’évaluation d’impact du Canada  

par la  
Fondation Asie-Pacifique pour le climat et la santé 

Notre mission est de fournir une gamme de soins de santé essentiels et d’offrir des services de 
soutien efficaces aux collectivités, aux gouvernements et aux institutions privées et publiques 

en ce qui a trait au climat et aux projets de développement. Notre objectif est de  
sensibiliser le monde aux risques sanitaires, aux possibilités et aux expériences auxquelles les 

communautés sont confrontées. Nous soutenons également la  
collaboration de professionnels passionnés, partageant les mêmes idées, en vue de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de programmes d’atténuation et de suivi, dans le  

but ultime de garantir des résultats positifs pour les personnes et les projets. 



 



 

 

 

Mesures d’atténuation et d’amélioration 
Planification 
Les praticiens de l'évaluation d'impact et les promoteurs disposent de 
nombreuses ressources pour concevoir et mettre en œuvre des mesures 
d'atténuation des effets sanitaires, sociaux et économiques (SSE) et des 
mesures d’amélioration de ces conditions. 

 

Des orientations sectorielles 
  

Exploitation minière 
  

Industrie pétrolière et 
gazière 

Les chefs de file mondiaux de 
l’évaluation d’impact s’appuient sur 
des orientations spécifiques, 
élaborées par différents secteurs, 
pour protéger les populations des 
effets négatifs sur les conditions 
SSE liés au développement et 
maximiser les effets positifs. 

Développement 
d’administrations portuaires 
portuaire 
Projet de corridor linéaire 
(chemin de fer et routes) 

Industrie 
hydroélectrique 



 

 

 

 

Atténuation des effets SSE et 
amélioration de ces conditions 
Feuille de route 
01 ACCÉDER À VOS RESSOURCES 

Lors de la conception des mesures 
d’atténuation et d’amélioration, utilisez 
la liste des ressources fournie dans le 
Rapport de recherche sur les mesures 
d’atténuation des effets sanitaires, sociaux 
et économiques et les mesures 
d'amélioration. 

02 CONCEPTION CONJOINTE CONNAÎTRE SA BASE 
DE RÉFÉRENCE 03 
Vos mesures d'atténuation et 
d'amélioration doivent être 
adaptées au contexte de 
l’environnement social dans 
lequel vous exercez vos 
activités. 

Les collectivités locales, les organismes, 

les groupes et les autorités sont les 

experts de ce qui fonctionne et ne 

fonctionne pas pour leur collectivité. Les 

mesures d’atténuation et d’amélioration 

fructueuses sont toujours conçues 

conjointement, 

0 4  
APPLIQUER LA HIÉRARCHIE DES 
MESURES D’ATTÉNUATION 
La hiérarchie des mesures d’atténuation 
est un outil de gestion des risques qui vous 
aide à limiter, dans la mesure du possible, 
les effets négatifs associés à un projet de 
développement sur les conditions SSE. 



 

 

 

 

Atténuation des effets SSE et 
amélioration des conditions SSE 

Application des principes 
Adopter les engagements de la 
DNUDPA 
Mettre en œuvre les objectifs de la déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones lors de la conception et de la mise en 
œuvre de mesures d’atténuation des effets SSE et 
d’amélioration des conditions SSE pour les 
populations autochtones. 

Mettre en œuvre les actions de la 
CVR  

 Assurez-vous d’examiner et d’adopter les appels à 
l’action lancés par la Commission de vérité et de 

réconciliation du Canada (CVR). En particulier, 
l’appel à l’action n° 92, qui demande au secteur des 

entreprises au Canada d’adopter la DNUPA. 

Veiller à ce que les mesures 
d’atténuation et d’amélioration des 
conditions SSE soient réalisables 

    
 

Qu’est-ce qu’une mesure d’atténuation ou 
d’amélioration? 
Pourquoi est-elle nécessaire et quel est son objectif? 
Quand doit-elle être mise en œuvre? 
Où doit-elle être mise en œuvre? 
Comment sera-t-elle mise en œuvre? 
Qui est la personne ou l’organisme responsable de la 
mesure d’atténuation ou d’amélioration? 
Qui financera et assumera les coûts? 



 

 

 

 

Adopter des systèmes de gestion 
Les systèmes de gestion des 
performances environnementales et 
sociales sont essentiels pour 
déterminer et atténuer les 
stratégies de gestion des risques 
liés au projet. Les systèmes de 
gestion garantissent que les plans 
et les activités d’atténuation ou 
d’amélioration sont mis en œuvre 
de manière efficace et avec les 
ressources appropriées. 

Appliquer le cycle 
d’amélioration continue : 
Planifier-Faire-Vérifier-Agir  
 
Les conditions SSE sont en constante  
évolution. Un système efficace de gestion 
des performances aidera à évaluer et à 
contrôler les effets liés au projet et fournira 
un système d’amélioration continue.  
Le cycle Planifier-Faire-Vérifier-Agir (PFVA)  
est une méthode d’examen, de correction et 
d’amélioration continue des systèmes. 
 


